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Chambre des Représentants. 
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SÉANCE DU 21 MARS 1848. 

Déorganisal,ion des monts tle piété (i). 

Projet de foi adopté par la Chambre) au premier vote (~)" 

CHAPITRE PREMIER. 

~IAINTIEN, ÉRECTION ET SUPPRCSSION PES MONTS Dl: PILH~. 

ARTICLE PREMIER, 

Les monts de piété actuellement existants sont maintenus 1 
sauf l'approbation, par le Gouvernement, de leurs règlements 
organiques, conformément à l'art. 7 ci-après. 

ART. 2. 

Les délibérations du conseil communal sur l'érection des 
monts de piété sont soumises à l'avis de la députation perma 
nente du conseil provinéial et ù l'approbation du Roi. 

ART. 5. 

ll en sera de même des déliberations relatives à let suppression 
des monts de piété et ci la répartition à faire , dans ce cas , de 

(') Projet de loi, n° Gl?, session de 1846-1847. 
Rapport, 11° 140. 
Amendements, n°• 1156, 160, 164, 166 et 169. 

(•) Les amendements sont imprimés en caractères italiques. 
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l'excédant des biens entre les établissements de bienfaisance de 
la localité. 

CHAPITRE Il. 
SUPPRESSION DES COMMISSIONNAlf\ES JURÉS ET ÉTABLISSEMENT DF. 

BUREAUX AL'XJLUinES ET DE SUCCt:nSALES. 

AnT. 4. 

Les commissionnaires jurés des monts de piété seront sup~ 
primés au plus tard dans le délai de deux années. 
Toutefois (1), ce dclui pourra être prolongé par le Gouver 

nement sur la proposition dit conseil communal, de l'av'is de fa 
députation permanente dit conseil provincial et so11s l'approba, 
tian dii Roi. 

Les commissionnaires jurés seront remplacés, partout où 
l'on en reconnaîtra le besoin, par des bureaux auxiliaires dont 
les frais seront supportés par l'établissement principal. 

ART. tl, 

Les administrations des monts de piété pourront être autori 
sées par le Gouvernement, sur l'avis des députations perma 
nentes des conseils provinciaux, à établir des succursales dans 
les villes et communes voisines, où il n'existerait pas d'insti 
tution de ce genre. 

Cet établissement sera touteïois subordonné i1 la demande ou 
au consentement des administrations des deux communes 
intéressées qui détermineront, en outre, de commun accord, 
les conditions relatives à la surveillance. 

CHAPITRE III. 
ADMINISTRATION DES MONTS DE PIÉTÉ. 

Aur. 6 (°). 

L'administration du mont <le piété se composera, non com 
pris le bourgmestre ou l'échevin délégué qui en sera de droit 
président, de cinq personnes (3) nommées par le conseil com 
munal. Un de ses membres sera choisi parmi les membres de 
l'administration du bureau de bienfaisance, un autre parmi 
les membres <le l'administration des hospices. 

L'administration du mont de piété se renouvellera partielle- 

(1) En cas de mtccssité dihnent constatée : mots supprimés, 
(2) Le§ 1er a été supprimé; il était ainsi conçu: • L'11dmfoistration du 

» mont de piétt! restera distincte de l'administnition du biweatt de bien(ais1mce 
» et de l'administration des hospices. • 

(3) Notables: mot supprimé. 
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ment tous les deux ans. La première sortie sera de trois mem 
bres à dùigner pm· le sort i ln seconde de detux; Les membres 
sortant sont rééligibles. 

Le § 2° clc l'art. 84 de la loi clu 30 nwrs 1836 est applicable 
à l'ndministmlion du mont de piété. 

ART. 7. 
Sont soumis à l'avis de la députation permanente du conseil 

provincial et à l'approbation (lu Roi, les délibérations des con 
seils communaux relatifs aux <trrêtés organiques des adminis 
trations (les monts de piété lesquels règleront notammcmt les 
objets suivants : Les conditions , le montant et le taux de 
l'intérêt des emprunts à faire par les monts de piété; le taux 
des intérêts à percevoir des empunteurs ('); les frais d'admi 
nistration; l'organisation du personnelt-); la fixation des traite 
ments et des cautionnements; Je nombre et l'organisation des 
bureaux auxiliaires; le délai endéans lequel les gages non 
relevés pourront être vendus, et les conditions de ventes. 

Anr. 8. 

Une copie des budgets et <les comptes du mont de piété, 
approuvée par le conseil communal, conformément à l'art. 7~ 
<le la loi du 30 mars 1856, sera adressée à la députation per 
manente qui la trnnsmcura nu Gouvernement avec ses obser 
vations. 

ART. 9. 

Le Gouvernement pourra foire inspecter les monts cle piété 
lorsqu'il le jugera nécessaire. 

CHAI)ITRE IV. 

DOTATIONS, - IHPLOI DES BÉNÉFICES ET INTERÊTS. 

ART. ,10. 

A dé/ aitt cle fondations; donations oit legs, les administrations 
publiques de bienfaisanœ continueront à fournir, dans la me 
sure de leurs ressources et aux conditions les plus favorables, 
les fonds néeessnires aux opérations du mont de piété. 
En cas de contestation, le conseil communal déterminera , 

smtf l'approbcttion de la députation permanente du conseil pro 
vincial J la quotité des versements à opérer par charpw établis 
sement. 

(1) L'application des bénéfices : mots supprimés. 
(') Le, foromle du serment êi impo&c1' aux employés: mols supprimés. 
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Si les fonds que peuvent fournir les établissements cle bien(at 
sancc sont insu{/lsants, le conseil communal y suppléera; si ses 
rcsseurces ne le lui permettent pa.-; et si aucun subside n'est alloué 
pcw la province ou par l'État, le rnont de piété sera supprimé, 
et il sera procéclé conformément aux t·ègles posée» en l'art. 3. 
Dans ce cas , la suppression sera prononcée par le conseil 

communal, et, à son défaut, par un mTêté royal, qui nommern 
en même temps le commissaire liquidateur. 

Aur, 11. 

Les vm·sements extraordinaires qni seront fetits en cas d' m· 
qence ou cl'insu(fisance momentanée, soit par les administtations 
de bienfaisance, soit par la commune, seront, à leu1' demande, 
remboursée sur· les premiers bénéfices. 

AnT. 12. 
Les bénéfices obtenus après payement des frais d'admini 

stration et des intérêts des fonds prêtés et entre autres les 
bénéfices provenant des boni des gages vendus, non réclamés 
dans les deux ans, à partir du Jour de la vente, seront employés 
à former la dotation nécessaire pour subvenir aux opérations 
des monts de piété. 

La quotité de cette dotation sera déterminée par le règle 
ment organique de chaque établissement. 

A.RT. 15. 

(•) Les bénéfices serviront, avant toute autre application, 
à rembourser les capitaux empruntés à intérêt par les monts 
de piété. 

ART, :14. 

Lorsque la diminution des charges qui résultera de ces 
remboursements ou de toute autre cause le permettra, il sera 
fait une réduction dans le taux des intérêts à percevoir des 
emprunteurs I-). 

Le Gouvernement pourra d'office ordonner cette réduction, 
après avoir entendu la députation permanente et le conseil 
communal. 

AnT. H,. 

Les intérêts seront comptés jour par jour jusqu'à celui du 
remboursement, sans cependant qu'ils puissent être au-des- 

(1) A cet effet: mots supprimés. 
(2) La dernière disposition du§ 1•• a.été supprimée; elle était ainsi conçue: 

(, Tmttefois1 ce taux ne pourra être-inférieur 4 celui usité dans le commerce,» 
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sous du Ml;\nmi1 qui sera déterminé par le règlement orga 
nique; cc ~rnrnuM ne sera, en aucun cas, inférieur à cinq 
ecntimes , quelles que soient l'importance du gage et la durée 
du dépôt. 

Les fractions de centimes seront ni, bénéfice de" établisse 
ments. 

ART. i6. 

Lorsque la dotation sera constituée et que le mont de piélé 
aura acquis un capital suffisant pour couvrir toutes ses 
charges, les bénéfices annuels seront consacrés à faire des prèts 
gratuits aux indiyents qui se trouveront dans les conditions 
déterminées par les règlements. 

CHAPITRE V. 
PÉNALITtS. 

AuT. 17. 

Les employés ou agents des monts de piété qui exigeraient 
des emprunteurs des sommes ou des intérêts excédant cc qu'ils 
savaient être dù en vertu des tarifs et règlements, seront punis 
conformément à l'art. 17 4 du Code pénal, sans préjudice des 
réductions que les lois autorisent en cas de circonstances atté 
nuantes et lorsque le 11réji1clice causé n'excède pas le taux fixé 
par ces lois. 

Anr. '18. 

Les peines prononcées par l'art. 411 du Code pénal sont 
applicables : 

1 ° Aux individus qui porteraient habit'Uellement <les effets 
aux bureaux des monts de })Îèté pour autrui et moyennant 
rétribution; 

2° A ceux qui achèteraient luibituelleïnen; des reconnais 
sances du mont de piété; 

5° A ceux qui céderaient on achèteraient des reconnais 
sances dans Je cas du § de l'art. 25; 

Sans préjudice de l'application de l'art. 465 d·u Code pénctl. 

ART. 19. 

tes employés ou agents des monts de piété qui auront révélé 
à d'aietres qu'a.ux officiers de police ou à l'autorité judiciaire le 
nom des personnes qiti ont déposé ou fait déposer des objets à 
l'établissement, seront punis des peines portées par l'art. 578 
du Code pénal. 
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CHAPITRE VI. 
OBJETS l'El\DUS OU \'OLf;S, 

AnT. 20. 

Par dérogation à l'art. 2279 du Code civil, celui qui a 
perdu on auquel il a été volé un objet engagé au mont di! 
pieté, ne pourra le revendiquer que pendant six mois il dater 
du jour où le directeur de l'établissement dument averti avant 
l'engagement, soit par le propriétaire, soit par la police. aura 
en même temps obtenu une désignation suffisante <le l'objet 
soustrait ou égaré. Dans cc cas cet objet sera restitué gratuite 
ment à son propriétaire. 

ART. 2f (1). 

Les propriétaires des gages perdus ou volés, qui ne se trou- 
1Jctont plus dans le délai fixé par l'art. 20, ou qui n'aw·ont pas 
{ottrni) avant l'engagement, la designation suffisante de ces 
g(tges, seront tentes, s'i{s veulent en obtenir la restitution, de 
rembourser, conformément à fort. 2280 dit Code civil, la 
somme prêtée, ainsi que les intérêts échus. 

CHAPITRE VII. 
l'R.ÉTS SUR MAllCIIANDtSRS NEUVES. 

Am', 22. 

Les prêts sitr mnrchandises nintves, déposés par le même 
propriétalre, ne pourront excéder mille frnncs. 

ART 23. 

Nul prèt sur marchandises neuves ne pourra se foire sans 
l'intervention directe du directeur ou de son délégué immédiat 
et sans que le déposant se soit fait connaitre par l'exhibition de 
sa patente, 

Les bulletins constatant ces sortes de dépôts mentionneront 
qu'il s'agit de marchandises neuves et ne pourront ètre ni 
cédés ni vendus. 

(1) L'art.~ a été supprimé; il était ainsi conçu : 
,, AR1', 20. Les rè9lc1nents organiqttes de chaque mont de piété <létermi 

" ueran: la, responsobilit« des employés envers l'établissement, en ce qui 
,, concerne l'application de ta disposition qui précède. 

» Seront 'également responsables les officie1·s de la police judiciaire qui 
,. am'ont négligé de fouN1ir a11 (lirecte111' di. mont, immédiatement après le 
,, »oi, les indications nécessr,ircs vo1tr reeonnoitse l'objet p1·dse11,té. " 
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CHAPITRE vut. 
DÉGAGE~IENTS. 

ART. 24. 
Les déposants aux monts de piété auront la faculté de payer 

des il-compte sur lu somme qu'ils ont empruntée, et de 
dégagér successivement les divers objets formant un seul 
gage. 

CHAPITRE IX. 
DROITS D'ENI\EGISTRE:\IENT, 

AnT. 20. 
( ') Les registres, les reconnaissances d'engagement el géué 

ralement tous les actes uniquement relatifs à l'administration 
du mont de piété, seront exempts des droits et de la formalité 
du timbre et de l'enregistrement. 

(') Lee p1"0cès-verùa11x cle ventes : mols supprimés. 


